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RAPPORT DU PRESIDENT

1. La deuxième réunion du Groupe intergouvernemental de ministres ou de représentants de ministres à composition non limitée composé sur la gouvernance internationale en matière d'environnement a eu lieu le 17 juillet 2001 au Beethovenhalle, à Bonn (Allemagne).

2. Au total, 75 pays étaient représentés, dont 15 par des ministres.  La liste des participants figure dans le document UNEP/IGM/2/INF/5.

I.
OUVERTURE DE LA REUNION

3. La réunion a été ouverte le 17 juillet 2001 à 11 heures par Mme Karen Redman (Canada) au nom de M. David Anderson, Président du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) à sa vingt et unième session et Président du Groupe, victime d'un empêchement.

4. M. Anderson a prononcé, par liaison téléphonique, un discours liminaire.  Après avoir présenté les documents que la réunion aurait à examiner (voir l'annexe I) et l'ordre du jour provisoire, il a retracé l'historique de la réunion en cours et plaidoyé pour un soutien au plus haut niveau ainsi qu'une large participation aux travaux visant à revoir la gouvernance internationale de l'environnement.  Il a rappelé qu'à la première réunion du Groupe les participants s'étaient unanimement prononcés en faveur d'un renforcement du PNUE.  Il a ajouté, toutefois, que la tâche du Groupe allait bien au-delà, embrassant des questions de diverses natures : prolifération des instruments internationaux sur l'environnement, pléthore de réunions et fardeau imposé aux pays, en particulier aux pays en développement.  Ces problèmes semblaient tenir au système en place et exigeaient qu'on s'y attaque de front.  D'autre part, ce débat devait s'inscrire dans le cadre plus vaste du développement durable.  Des solutions pratiques devaient être trouvées en perspective du Sommet mondial sur le développement durable.

II.
ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

5. L'ordre du jour provisoire ci-après (UNEP/IGM/2/1) a été adopté :

1. Ouverture de la réunion.

2. Organisation des travaux :

a) Adoption de l’ordre du jour;

b) Organisation des travaux.

3.
Examen des développements intervenus récemment dans l'application de la 
décision 21/21 du Conseil d'administration :

a) Contribution du Comité des représentants permanents auprès du Programme des Nations Unies pour l'environnement;

b) Rapport sur les résultats des Consultations avec la société civile sur la gouvernance internationale en matière d'environnement (Nairobi, 22 et 
23 mai 2001);

c) Rapport sur les résultats des Consultations avec des experts sur la gouvernance internationale en matière d'environnement (Cambridge, Royaume-Uni, 28 et 
29 mai 2001);

d) Observations des organisations internationales compétentes.

4. Poursuite de l'examen des questions concernant la gouvernance internationale en matière d'environnement.

5. Questions diverses.

6. Clôture de la réunion.

6. Le Groupe est convenu que Mme Redman présiderait la réunion, en l'absence de M. Anderson. Il a aussi convenu d'examiner tous les points de l'ordre du jour en plénière.

7. La présidente a rappelé que, comme convenu à la première réunion du Groupe, celui-ci suivrait le règlement intérieur du Conseil d'administration, en sa qualité d'organe intersessions.

III. EXAMEN DES DEVELOPPEMENTS INTERVENUS RECEMMENT DANS L'APPLICATION DE LA DECISION 21/21 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION (point 3 de l'ordre du jour)

et 

POURSUITE DE L'EXAMEN DES QUESTIONS CONCERNANT LA GOUVERNANCE INTERNATIONALE EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT 
(point 4 de l'ordre du jour)

8. Ouvrant le débat, le Directeur exécutif du PNUE s'est félicité de la réaction positive suscitée par son rapport sur la gouvernance internationale en matière d'environnement (UNEP/IGM/1/2) et du succès remporté par le Groupe à sa première réunion, puisqu'il était parvenu à amorcer le processus d'examen et la recherche d'une définition commune des concepts en présence.  Une convergence de vues se dégageait du rapport du Comité des représentants permanents (UNEP/IGM/2/3) et du rapport du Président sur les travaux du Groupe à sa première réunion (UNEP/IGM/1/3), qui comportait une synthèse des points de vue exprimés, réalisée par le Modérateur.  On s'est accordé sur les points suivants : il fallait adopter une approche évolutive, mieux articuler les diverses dimensions d'une gouvernance internationale de l'environnement, replacer la gouvernance internationale de l'environnement dans le contexte du développement durable, faire appel à la participation de tous les ministères concernés à l'échelon national, et aborder la question du financement.  Le processus d'examen a bénéficié d'autres apports, notamment des travaux d'experts et de représentants de la société civile (signalés dans le document UNEP/IGM/2/2) et du Groupe de la gestion de l'environnement (signalés dans le document UNEP/IGM/2/INF/4).  D'autres contributions seraient apportées par les orateurs invités à prendre la parole à la réunion en cours.

9. Le Directeur exécutif a ensuite invité toutes les personnes présentes à engager un débat général qui servirait de base à la poursuite des travaux du Groupe.  De son côté, il préparerait une version révisée de son propre rapport, qu'il présenterait au Groupe à sa troisième réunion.  Pour faciliter ces travaux, il avait établi et distribué un questionnaire sur diverses questions touchant la gouvernance (voir l'annexe II) dans le but de susciter une réaction de la part des délégations, qui pouvaient exposer leur point de vue oralement, à la réunion en cours, ou par écrit au secrétariat.

10. M. Rajendra K. Pachauri, Directeur général du Tata Energy and Resources Institute, et 
Mme Lee Kimball, expert indépendant, ont ensuite dressé le bilan des Consultations avec des experts sur la gouvernance internationale en matière d'environnement, tenues à Cambridge (Royaume-Uni), les 28 et 29 mai 2001.  M. Pachauri a estimé que l'on pouvait aborder plus tard la contribution que le PNUE pouvait apporter à la gouvernance d'un développement durable.  Entretemps, le PNUE était appelé à jouer un rôle crucial dans le cadre des accords multilatéraux sur l'environnement, ce pourquoi il convenait de renforcer le régime international dans ce domaine.  Le Sommet mondial sur le développement durable devrait se pencher sur le rôle des organismes des Nations Unies dans le contexte de la gouvernance internationale de l'environnement.  Il allait falloir, à cet égard, se pencher sur la question critique du financement, et aussi envisager de nouveau la possibilité d'élargir la composition du Conseil d'administration, pour qu'elle devienne universelle.  

11.
D'autre part, il convenait d'examiner les liens entre le PNUE et la Commission du développement durable, compte tenu des progrès enregistrés depuis la Conférence de Rio.  Il fallait renforcer le PNUE et lui consacrer davantage de ressources financières, pour qu'il puisse mener à bien son ordre du jour dans le domaine du développement durable et pour recueillir un appui en faveur d'une intégration des institutions environnementales.  Les dispositions actuelles régissant les opérations du Fonds pour l'environnement étaient inadéquates, et les objectifs du développement durable fixés à Rio n'avaient pas été atteints.  Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) était en passe de devenir la principale source de financement du développement durable;  il convenait donc d'espérer qu'à mesure de son évolution, il deviendrait plus sensible aux problèmes du développement durable.

12. Mme Kimball, dressant le bilan des Consultations avec des experts, a signalé que les participants s'étaient concentrés sur les problèmes à court terme, sans pour autant méconnaître la nécessité d'avoir une vision à long terme de la gouvernance internationale de l'environnement.  Le manque de coordination et l'éparpillement des efforts étaient deux expressions qui revenaient souvent dans les discussions concernant la gouvernance internationale de l'environnement.  La coordination nationale était un préalable à l'amélioration de la coordination internationale.  En regroupant les accords multilatéraux sur l'environnement, on pouvait en améliorer la cohérence et l'efficacité;  toutefois, il fallait veiller à ne pas confondre regroupement physique et regroupement thématique et fonctionnel (intersectoriel).  Il n'était pas indispensable que les secrétariats soient tous situés au même endroit;  en revanche, les réunions des Conférences des Parties devaient se tenir au même lieu. Le regroupement des programmes empêcherait les accords multilatéraux sur l'environnement d'empiéter sur l'autorité du PNUE et permettrait en outre d'identifier les synergies possibles.  La programmation conjointe pourrait aider à associer tous ces accords au programme de travail du PNUE, quel que soit leur mode de fonctionnement individuel.  La programmation conjointe aurait aussi un plus grand poids que chacun des accords multilatéraux sur l'environnement considéré séparément.  Quant au niveau de programmation, il fallait renforcer la gouvernance à l'échelon régional et à l'échelon local, puisque, pour diverses raisons, c'est à ces niveaux que se posaient la plupart des problèmes.  Un certain nombre d'initiatives pouvaient être prises : regrouper les ressources, faire participer davantage d'intéressés, améliorer l'évaluation, mieux orienter la gestion de l'information à l'intention des décideurs, et concevoir des moyens plus efficaces de développer les capacités.  Enfin, s'agissant de la prise en compte des intérêts environnementaux par les institutions économiques internationales, il fallait oeuvrer à plusieurs niveaux pour que l'autorité des organes environnementaux dérive d'une solide base de connaissances.

13.
Mme Grace Akumu, du Climate Network Africa, et Mme Simone Lovera, des Amis de la Terre, ont ensuite présenté les conclusions des Consultations avec la société civile sur la gouvernance internationale en matière d'environnement, tenues à Nairobi les 22 et 23 mai 2001.  Mme Akumu a préconisé le renforcement du PNUE dans son emplacement actuel et l'extension de ses responsabilités, qui devraient, au delà de l'environnement, couvrir le développement durable.  La réforme du PNUE devait se poursuivre dans le sens de l'intégration politique, d'une vaste participation, de la transparence et de la responsabilisation.  Un financement durable et prévisible était indispensable, la meilleure solution pour y parvenir étant de mettre en place un système de quotes-parts.  Pour remédier à l'éparpillement des institutions chargées de la gouvernance de l'environnement, à l'érosion de l'autorité du PNUE et à la concurrence entre les différents accords multilatéraux sur l'environnement, tous ces accords devraient être regroupés sous l'égide du PNUE, qui devrait être renforcé à cet effet.  Il faudrait assurer une participation équilibrée de la société civile au sein du PNUE, qui devrait être renforcé à cet effet.  Il faudrait d'autre part veiller à s'adresser à la totalité des intéressés pour poursuivre le dialogue sur la gouvernance internationale de l'environnement et pour mettre au point des propositions concrètes en perspective du Sommet mondial sur le développement durable.

14.
Mme Lovera a rappelé que les consultations avaient porté essentiellement sur la crédibilité de la gouvernance internationale de l'environnement, compte tenu notamment de l'incohérence entre les divers accords multilatéraux sur l'environnement, laquelle aurait pu être évitée si les secrétariats de ces divers accords avaient été implantés sur le complexe occupé par le PNUE.  Pour commencer, il fallait que ces accords soient négociés et adoptés de bonne foi;  ensuite, il fallait mettre en place des mécanismes d'application rationnels, comportant un régime de règlement des différends.  Ces accords, qu'il fallait simplifier et centraliser, devraient bénéficier de la participation de la société civile.  L'information et le développement des capacités étaient appelés à jouer un rôle crucial dans le respect de leurs dispositions.  Pour que la participation de la société civile à la gouvernance internationale de l'environnement ait véritablement un sens, il fallait que la société civile puisse influer sur les négociations et la mise en application des accords, qu'elle ait accès à l'information et qu'elle participe à l'établissement des rapports nationaux.  On pourrait envisager, à cet égard, la création d'un Fonds d'affectation spéciale qui faciliterait la participation des jeunes, des femmes et des organismes de la société civile dans l'hémisphère sud.

15.
M. Mohamed El-Ashry, Directeur général et Président du Fonds pour l'environnement mondial (FEM), exprimant son opinion personnelle, a déclaré que les dispositions à prendre pour gérer l'évolution de la planète devaient remplir au moins six fonctions essentielles : mieux concilier les impératifs de la protection de l'environnement et du développement économique;  faciliter le développement et le transfert de technologies écologiquement rationnelles;  mobiliser de nouvelles sources de financement pour le développement durable et pour la protection du patrimoine mondial;  surveiller globalement l'état et les tendances de l'environnement et mettre au point de meilleurs outils techniques d'évaluation;  négocier des accords internationaux à l'échelon mondial et régional, et en surveiller l'application;  et enfin prévoir et résoudre les conflits d'intérêt concernant les ressources partagées et les problèmes écologiques transfrontières.  Plutôt que de confier l'ensemble de ces fonctions à un organisme unique, il vallait mieux que les organismes déjà en place prennent en charge l'environnement de manière à concilier l'environnement et le développement en vue de parvenir à un développement véritablement durable.

16.
Pour éviter les doubles emplois, la dispersion des efforts et l'éparpillement de ressources trop modestes le système international actuellement en place devait être rendu plus efficace;  pour ce faire, il fallait clarifier les rôles et mandats respectifs des institutions qui le composaient, y compris le PNUE.  Une plus grande spécialisation, placée sous la responsabilité globale d'un organisme unique, pourrait contribuer à rationaliser le système et à le rendre plus performant.  Le PNUE devait jouer un rôle dominant dans cette initiative, ce pourquoi il faudrait le renforcer.  Le PNUE devait notamment être chargé de superviser l'ensemble des activités entreprises par les organismes des Nations Unies compétents, et il pourrait organiser tous les deux ans des réunions d'institutions internationales et régionales dans le but d'établir un rapport global sur l'action environnementale, les lacunes et les défis à relever.

17.
Une deuxième possibilité serait, en s'inspirant du FEM, de regrouper les activités et les organismes compétents, en vue de rationaliser les activités environnementales de ces organismes, sous l'égide du PNUE.

18.
La prolifération des réunions pourrait être endiguée en veillant à ce que les Conférences des Parties ne se réunissent qu'une fois l'an.  Ces réunions pourraient être, le cas échéant, complétées par des débats qui se dérouleraient dans le cadre de réunions des ministres de l'environnement.  En outre, le PNUE pourrait prendre l'initiative de convoquer chaque année des réunions conjointes des organes scientifiques et techniques des conventions, pour économiser les ressources disponibles et attirer des participants de haut rang.

19.
A l'échelon national, les plans d'action environnementale, les plans d'action sur l'évolution du climat, les stratégies concernant la diversité biologique et les plans d'action pour lutter contre la désertification devraient tous converger vers la réalisation des mêmes priorités nationales en matière de développement durable.

20.
Le FEM avait joué un rôle crucial dans le financement des surcoûts liés à la préservation de l'environnement planétaire depuis la Conférence de Rio;  toutefois, il fallait manifestement disposer de ressources additionnelles pour financer le développement durable.  Quant au financement des institutions internationales s'occupant de l'environnement, il fallait se rappeler que pour faire autorité en la matière il fallait recourir à des experts de renom, se fixer un mandat bien défini, suivre des stratégies opérationnelles et disposer de partenaires valables dans le cadre de la coopération.

21.
Tous les participants sont convenus que le PNUE devrait être revitalisé et consolidé pour devenir la principale autorité internationale en matière de l'environnement.  Il lui incombait de définir le programme en la matière, d'assurer une application cohérente de la dimension écologique du développement durable au sein du système des Nations Unies et de faire autorité en matière d'environnement.  Il était peut être opportun pour le Groupe de se demander si le temps était venu de procéder à une évaluation indépendante et crédible qui analyserait les raisons pour lesquelles il subsistait un tel fossé entre les bonnes intentions énoncées dans la Déclaration de Nairobi sur le rôle et le mandat du PNUE, et la réalité. 

22.
Le Secrétaire exécutif de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, M. Michael Zammit Cutajar, s'exprimant également à titre personnel, a déclaré que l'un des aspects stratégiques fondamentaux du débat sur la gouvernance internationale de l'environnement était de savoir si l'environnement serait mieux desservi par son intégration aux grands courants politiques et économiques, ou au contraire par l'intensification des activités en marge de ces grands courants.  Force était de constater que les tentatives faites depuis la Conférence de Rio pour concilier environnement et développement avaient échoué.

23.
La gouvernance, cela supposait la mise en place de cadres au sein desquels les acteurs pouvaient fonctionner librement et efficacement, et non pas la mise en place de structures hiérarchiques de commandement et de contrôle "du sommet à la base".  Dans le domaine de l'environnement, il fallait tirer les leçons de l'expérience acquise dans le domaine politique et économique.

24.
Les accords multilatéraux sur l'environnement avaient été élaborés dans le but de mettre en relief les grands problèmes écologiques de dimension mondiale;  malheureusement, un morcellement du dispositif institutionnel avait suivi.  Les tentatives faites pour remettre de l'ordre dans ce domaine au moyen d'une coordination rigide "par le haut" n'avaient guère produit d'effet.  Une stratégie plus productive consisterait à encourager la coopération et les synergies. 

25.
Le PNUE, une fois renforcé, était l'institution privilégiée pour prendre la tête des efforts visant à assurer une plus grande cohérence entre les accords multilatéraux sur l'environnement.  Cette recherche de cohérence ne devait pas se borner à l'établissement de liens entre ces accords.  Il fallait garder à l'esprit que la force des institutions ne consistait pas à accumuler des mandats, mais à s'en acquitter.

26.
Il était difficile d'affirmer que les réunions étaient trop nombreuses, si l'on considérait la complexité de l'ordre du jour.  La tenue de réunions conjointes étaient extrêmement difficile à organiser.  Peut-être pourrait-on réduire la participation ministérielle en établissant un calendrier des réunions ministérielles s'échelonnant sur plusieurs années.  Le Conseil d'administration du PNUE et les bureaux des conventions pouvaient se charger d'établir ce calendrier.  Un véritable problème, en revanche, était celui de la multiplicité des lieux de réunion, qui engendrait un énorme gaspillage.  Aucun débat sur la gouvernance de l'environnement ne pouvait éluder cette question épineuse.

27.
La Présidente du Comité des représentants permanents du PNUE, Mme Inga Björk-Klevby, a tout d'abord appelé l'attention du Groupe sur divers points saillants du rapport du Comité (UNEP/IGM/2/3).  Elle a signalé que, dans le cadre de la réunion sur la gouvernance internationale de l'environnement tenue le 27 juin, le Comité des représentants permanents avait demandé au secrétariat du PNUE d'étudier la question de la conversion du PNUE en institution spécialisée de l'Organisation des Nations Unies.  Les résultats de cette analyse permettraient au Comité d'examiner la question et de faire des suggestions.  Elle présentait, tout comme son prédécesseur, que le Comité était plus que favorable à ce que le PNUE devienne le centre de la structure institutionnelle chargée de la gouvernance internationale de l'environnement.

28.
A l'invitation de la Présidente du Comité des représentants permanents du PNUE, le Président de l'antenne Nairobi du Groupe des 77, M. R.K. Bhatia, a souligné que la réforme des structures actuelles dans le domaine de la gouvernance internationale de l'environnement était subordonnée à la réalisation de progrès dans la mise en oeuvre d'Action 21 et de l'application des principes contenus dans la Déclaration de Rio, attendu que le stress écologique dans le monde en développement était essentiellement une conséquence du sous-développement et de l'absence d'alternatives.  Il fallait procéder à un examen de caractère évolutif et graduel, en évitant cependant de créer de nouvelles institutions et structures, et en se fondant sur la résolution 53/242 de l'Assemblée générale.  Il était indispensable, auparavant, de convenir d'une définition de la gouvernance internationale de l'environnement, comme fondement de tous les efforts futurs.
29. Il faudrait tendre à simplifier, améliorer et renforcer la gouvernance internationale de l'environnement pour remédier aux défauts de la structure de gouvernance actuelle qui manque totalement de cohésion, et en améliorer l'efficacité.  Le secrétariat et le Comité des représentants permanents devraient réaliser ensemble une étude analytique des diverses options possibles.  Il faudrait veiller plus particulièrement à améliorer la coordination et la cohérence entre les divers accords multilatéraux sur l'environnement, le PNUE, la Commission du développement durable et les organismes des Nations Unies.

30. Les pays développés devraient contribuer beaucoup plus qu'ils ne le font actuellement à la protection de l'environnement mondial.  Le FEM devrait être substantiellement reconstitué.  Les liens entre le PNUE et le FEM devraient être encore renforcés et il faudrait s'efforcer d'assurer au PNUE un financement stable, adéquat et prévisible.  Les pays en développement pourraient eux aussi être appelés à apporter leur contribution, en fonction de leur capacité et sur la base du principe de responsabilités communes mais différenciées.

31. A la suite de ces exposés, plusieurs ministres ont pris la parole ainsi que les représentants des gouvernements, des secrétariats des accords multilatéraux sur l'environnement et des institutions spécialisées et autres organisations.  Les représentants des pays suivants sont intervenus : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Belgique (au nom de l'Union européenne), Brésil, Canada, Chine, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, France, Indonésie, Iran (République islamique d') (au nom du Groupe des 77 et de la Chine), Japon, Kenya, Norvège, République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Suède, Suisse et Togo.  Les représentants des organismes suivants ont pris la parole : Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO);  secrétariat de la Convention de Bâle, secrétariat de la Convention de Ramsar, Alliance mondiale pour la nature (UICN).

32. La documentation préparée pour la réunion a été hautement appréciée par l'ensemble des participants, en particulier le rapport du Président du Comité des représentants permanents et les 
deux nouveaux documents du PNUE présentant de nouvelles propositions concernant les accords multilatéraux sur l'environnement.  Les conclusions des deux séries de consultations ont été bien accueillies, et l'on a reconnu qu'il fallait faire appel au concours des principaux groupes hors du système des Nations Unies.  Les deux séries de consultations avaient débouché sur des conseils et des propositions utiles.

33. Les orateurs qui sont intervenus pour parler de l'examen de la gouvernance internationale de l'environnement ont déclaré que l'aspect le plus important de la question était de se mettre d'accord sur la notion de développement durable et ses diverses composantes, qui étaient interdépendantes.  Il fallait parvenir à un consensus, en procédant par degrés, et en ayant à l'esprit les dispositions de la résolution 53/242 de l'Assemblée générale.

34. Ce processus devait bénéficier à tous et le débat devait porter essentiellement sur le soutien financier, le développement des capacités et le transfert de technologies.  Les options examinées devaient être divisées en plusieurs catégories : celles qui sont de la compétence du Conseil d'administration du PNUE, celles qui exigent l'appui et l'action d'autres organismes, et enfin le Sommet mondial pour le développement durable.  Il importait de faire appel à la participation des ministères autres que le ministère de l'environnement et aussi aux pays en développement, beaucoup plus que par le passé.  L'examen ne devait pas se borner aux accords multilatéraux sur l'environnement qui sont administrés par le PNUE mais porter également sur d'autres accords, mondiaux et régionaux, ainsi que sur les programmes internationaux connexes.

35. Bon nombre d'orateurs ont souligné que la participation des organisations non gouvernementales, du secteur privé, de la communauté scientifique et d'autres acteurs de la société civile constituait un aspect extrêmement important de la gouvernance internationale de l'environnement, de même que les partenariats secteur public-secteur privé, et constituerait aussi un aspect important du Sommet mondial pour le développement durable.  La société civile et les autres grands groupes étaient plus sensibles à cet aspect de la question.  Il a également été suggéré que la société civile pourrait aider à mettre en relief les aspects moraux et spirituels du développement, négligés par le secteur privé.  La transparence et la participation du public ont été soulignées, ainsi que la nécessité d'envisager les possibilités de coopération avec le secteur privé et la possibilité de recueillir auprès de ce secteur des contributions volontaires.  D'autre part, il fallait continuer de collaborer avec les experts et la société civile et revoir les modalités de leur participation, en tenant compte des dispositions élaborées au sein de la Commission du développement durable.  Il fallait concilier le rôle traditionnel des Etats en matière de gouvernance avec l'activisme grandissant de la société civile à l'échelon national comme à l'échelon international.

36.
Un grand nombre d'orateurs se sont déclarés favorables au renforcement et à la modernisation du PNUE sur son site actuel, Nairobi, ajoutant qu'il fallait lui fournir des ressources suffisantes de manière qu'il puisse devenir une autorité centrale en matière de l'environnement.  Un orateur a souligné que si le PNUE était renforcé, il deviendrait de ce fait superflu de créer de nouveaux organes.  D'autres orateurs se sont déclarés hostiles à la création d'un nouvel organisme;  d'autres, par contre, ont estimé qu'il fallait envisager toutes les options possibles, notamment les moyens d'adapter les structures actuelles aux nouvelles exigences, et envisager notamment de convertir le PNUE en une institution spécialisée de l'Organisation des Nations Unies ou en une Organisation mondiale de l'environnement.  Un orateur, en revanche, s'est déclaré favorable à une pluralité d'institutions, qui vivraient en harmonie, plutôt qu'à l'existence d'une organisation unique qui devrait se charger de toutes les questions écologiques.  Certains ont déclaré qu'il fallait renforcer l'autorité du PNUE en améliorant ses compétences et sa gestion, pour qu'il ait une plus grande audience internationale.  Il a également été suggéré de revoir le mandat du PNUE, défini il y a plus de 30ans, pour l'actualiser si nécessaire.  Il a été proposé que le Sommet mondial sur le développement durable adopte une déclaration faisant du PNUE le seul organisme représentatif chargé de gérer et de coordonner les dimensions écologiques du développement durable.  

37. La question du financement devait être examinée d'urgence.  Un certain nombre d'orateurs ont souligné qu'il fallait oeuvrer pour un financement stable, prévisible et suffisant, qui reposerait sur un partage équitable des charges financières, en établissant un plan de financement qui pourrait s'échelonner sur plusieurs années et, en élargissant la base de financement.  Plusieurs orateurs ont préconisé l'abandon du système actuel de contributions pour un système plus contraignant de contributions volontaires ou négociées qui reposerait sur un barème de contributions, sur le modèle du barème des quotes-parts en vigueur à l'ONU, par exemple, et qui tiendrait compte des intérêts des pays en développement.  Des dispositions devraient être prises pour assurer le prompt versement des contributions.  Les contributions devaient être assorties de méthodes de financement novatrices.  Un orateur s'est toutefois déclaré hostile à l'adoption d'un barème des quotes-parts.  Il a été souligné que, dans le domaine financier, les Etats devaient faire preuve de discipline et qu'il fallait mettre en place un mécanisme pour veiller à ce qu'ils respectent leurs engagements;  toutefois, la question d'éventuelles sanctions préoccupait certains.

38.
Les participants se sont également déclarés favorables au renforcement du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement, pour qu'il soit reconnu comme l'instance compétente pour fixer les priorités.  Il fallait, pour ce faire, assigner au Conseil d'administration un rôle stratégique pour qu'il puisse encourager le PNUE, les secrétariats des accords multilatéraux sur l'environnement, le FEM et les organisations régionales à oeuvrer à la réalisation de ces objectifs prioritaires.  Grâce au Forum ministériel mondial sur l'environnement, le PNUE avait la possibilité de devenir l'instance suprême dans le domaine de la gouvernance internationale de l'environnement, facilitant des échanges fructueux avec la communauté scientifique, les milieux d'affaires, les organisations non gouvernementales, etc., ainsi que l'établissement de liens intersectoriels.  Certains ont cité en exemple l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), qui organisait des réunions conjointes des ministres de l'environnement et autres ministres, exemple dont le PNUE pouvait utilement s'inspirer.  Un orateur a souligné qu'il fallait que le Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement garde ses distances par rapport à la Commission du développement durable et autres organismes, pour conserver son efficacité en matière décisionnelle.

39.
Il y avait lieu de se féliciter de la création du Groupe de la gestion de l'environnement, qui offrait de bonnes possibilités de coordination.  Toutefois, il convenait de l'affermir et de clarifier son rôle.  Le secrétariat a été invité à en analyser les points forts et les points faibles et à présenter des suggestions en vue de l'améliorer.  Le Groupe avait accompli des travaux utiles jusqu'à présent, tout comme l'avait fait précédemment le Groupe de la conservation des écosystèmes, d'autant qu'il faisait appel au concours d'organisations non gouvernementales.  D'autre part, il fallait pleinement coordonner les travaux du Groupe et ceux du Comité administratif de coordination (CAC).  Il fallait également faire participer tous les organismes des Nations Unies compétents à l'élaboration des futurs arrangements en matière de gouvernance.

40.
Beaucoup ont dit qu'il fallait replacer la gouvernance internationale de l'environnement dans le contexte plus vaste du développement durable et expliciter les liens entre l'environnement et les autres dimensions du développement.  Il fallait revoir en conséquence les aspects des travaux de la Commission du développement durable qui touchaient à l'environnement.  Certains ont préconisé une réforme de la Commission du développement durable pour en accentuer les points forts et en améliorer l'efficacité.  Il fallait même se demander s'il était bien nécessaire de maintenir la Commission en place au cas où le PNUE serait renforcé, pour être éventuellement converti en un Programme des Nations Unies pour le développement durable.  Enfin, il fallait articuler les liens entre l'élimination de la pauvreté, l'attrait des investissements et la gouvernance internationale de l'environnement.

41.
Plusieurs orateurs ont demandé que l'on s'efforce de consolider et d'élargir l'assise financière du système international en matière d'environnement, notamment du PNUE et du FEM, en veillant à ce que les institutions internationales et les instances chargées de la coopération en matière de développement prennent davantage en compte les préoccupations environnementales, et en reconstituant le FEM à hauteur d'un montant de contributions plus élevé, vu son rôle de mécanisme principal de financement dans le domaine de l'environnement mondial.  Un autre orateur a ajouté qu'il fallait revoir l'ensemble du mécanisme de financement, y compris le FEM, en vue de mettre en place un système cohérent pour appuyer la mise en oeuvre, en particulier dans les pays en développement.  On a souligné qu'il fallait intégrer les considérations environnementales aux activités des institutions financières internationales, en intervenant au plus haut niveau et en s'appuyant sur le soutien scientifique du PNUE.

42.
Pour lutter contre la prolifération inutile des instruments et des institutions, à l'absence de synergies, à la multitude de règlements et d'organes, aux chevauchements et aux doubles emplois, à l'incohérence, à la coexistence de normes non harmonisées voire contradictoires, et à la lourdeur des procédures d'établissement des rapports, les participants ont en grande majorité été d'avis qu'il fallait coordonner et regrouper les activités entreprises dans le cadre des accords multilatéraux sur l'environnement, et ce dans le contexte des dispositions juridiques en vigueur.  Il y avait lieu de renforcer la coordination entre le PNUE et les accords en améliorant la cohérence entre programmes, calendriers, actions et stratégies.  Cependant, on a aussi souligné les avantages de la décentralisation et de la diversité, telles qu'elles existent dans le système international actuel.

43.
D'aucuns ont affirmé que le grand nombre des réunions convoquées dans le cadre des accords multilatéraux sur l'environnement était commensurable avec la complexité des questions à l'examen;  cela étant, il n'en fallait pas moins adapter le nombre des réunions à la capacité de chaque pays, en particulier les pays en développement, pour que ceux-ci puissent y participer efficacement.  Cela impliquait concrètement une restructuration, y compris une réduction du nombre des réunions.  Pour ce faire, on pourrait envisager d'organiser périodiquement des réunions rassemblant les instances des accords multilatéraux sur l'environnement pour qu'elles puissent planifier conjointement;  d'autre part, les échanges entre instances scientifiques pourraient s'avérer utiles.  L'idée d'un rapport biennal a été bien accueillie.  Ce rapport pourrait servir à suivre régulièrement les progrès dans la poursuite des objectifs établis par les Conférences des Parties et autres organes.  Un orateur a cependant déclaré qu'il doutait de l'utilité d'un mécanisme qui servirait à surveiller l'application des décisions adoptées par les Conférences des Parties, vu que chaque accord avait sa propre autonomie.  L'établissement de critères pour les rapports de synthèse des groupes scientifiques devra faire l'objet de la plus grande attention (UNEP/IGM/2/5, para 18).  L'établissement de rapports mentionnant les résultats accomplis était le meilleur moyen de contraindre les demandeurs de fonds à justifier l'emploi qu'ils faisaient de leurs ressources.  Le rôle du PNUE dans la surveillance de l'application et du respect des accords pouvait être développé plus avant;  ses travaux sur l'établissement de directives pour le respect des accords multilatéraux sur l'environnement devaient être achevés en 2001 pour pouvoir être intégrés à l'ensemble des travaux concernant la gouvernance internationale de l'environnement.  Les rapports nationaux étaient essentiels pour vérifier le respect des accords;  il fallait donc envisager de créer un organe de surveillance chargé d'examiner ces rapports et de signaler tout cas de code non-respect.  Il fallait également envisager la création d'équipes internationales d'experts qui aiderait les pays à mettre en application les accords multilatéraux sur l'environnement.

44.
La tenue de réunions conjointes des Conférences des Parties et des organes techniques des accords multilatéraux sur l'environnement a été recommandée.  Ces réunions pourraient être organisées plus rationnellement de manière à en améliorer l'efficacité et en réduire le coût.

45.
Compte tenu des responsabilités assignées aux gouvernements par Action 21 pour faire face aux problèmes écologiques, l'examen de la gouvernance internationale de l'environnement devait donner l'occasion d'encourager la coopération régionale comme moyen de faire face à ces problèmes. La coopération sud-sud devait faire partie de ce processus.  Toute modification de l'environnement devait faire l'objet d'une action à l'échelon approprié.  Le développement des capacités et une meilleure coordination à l'échelle nationale permettraient de mieux appliquer les accords multilatéraux sur l'environnement, de même que leur développement et la rationalisation des capacités dans le domaine de la collecte des données, de l'évaluation et de la surveillance.  On pourrait ainsi alléger substantiellement le fardeau imposé par la prolifération des instruments et des réunions.

46. Le représentant du PNUD a proposé que le PNUD, le Département des affaires économiques et sociales de l'ONU et le PNUE organisent des réunions régionales complémentaires sur la gouvernance de l'environnement dans la perspective du Sommet mondial, sur le développement durable en conjonction éventuellement avec les réunions préparatoires régionales prévues avant la tenue du Sommet.  Les représentants des gouvernements et des organisations non gouvernementales, ainsi que les experts, pourraient contribuer à élargir la base des consultations ministérielles en cours.  Le PNUD était également disposé à contribuer à plus long terme au développement des capacités, de manière à ce que chaque pays comprenne en quoi consiste la gestion internationale de l'environnement.

47. Pour conclure le débat, la Présidente a résumé les points faisant l'objet d'un consensus :

a) Le rôle du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement et la possibilité que celui-ci devienne l'instance suprême en matière de politique environnementale et de coordination ont été soulignés;

b) La recherche d'une solution pour financer les activités nationales dans le domaine de l'environnement était vitale.  Le besoin de ressources financières supplémentaires a été souligné, ainsi que le besoin d'assurer au PNUE un financement stable, adéquat et prévisible, et aussi la nécessité d'envisager la possibilité d'établir un barème des quotes-parts sur le modèle du barème des quotes-parts en vigueur à l'ONU;

c) La prolifération des réunions, des ordres du jour et des institutions était source d'incohérence politique et, de surcroît, affaiblissait l'impact des ressources disponibles, d'un montant limité, du fait de leur éparpillement;

d) Il était préconisé d'intégrer les considérations écologiques à la prise de décisions dans d'autres secteurs sociaux et économiques, y compris à l'échelon national, et il fallait donc que la gestion internationale de l'environnement fasse partie intégrante de la gestion du développement durable;

e) Il fallait étudier plus avant la possibilité de regrouper les accords multilatéraux sur l'environnement et examiner de plus près la question de l'emplacement des instances chargées de l'environnement ainsi que de la coopération programmatique entre le PNUE et ses accords;

f) Tout nouveau système de gestion internationale de l'environnement devait tenir compte des difficultés et besoins des pays en développement et être capable d'évoluer, compte tenu du principe de responsabilités communes mais différenciées;

g) Il était indispensable d'intégrer les considérations écologiques aux travaux des institutions financières et commerciales internationales, en particulier l'Organisation mondiale du commerce, et il était essentiel que le PNUE joue un plus grand rôle à cet égard;

h) Il était nécessaire de poursuivre les efforts visant à développer la coordination au sein du système des Nations Unies, et il était indispensable d'assigner un rôle important au Groupe de la gestion de l'environnement de manière à en améliorer l'efficacité, remédier aux lacunes et éviter les doubles emplois;

i) Puisque l'environnement continuait de se détériorer, il était important de développer les capacités du PNUE dans le domaine de la surveillance de l'environnement, de l'évaluation et de l'alerte rapide, pour fournir aux pays les renseignements dont ils avaient besoin en temps utile;

j) Il convenait de développer la coopération régionale et de consolider les mécanismes régionaux;

k) Il fallait assurer la pleine application de la résolution 53/242 de l'Assemblée générale comme base du renforcement de la gestion;

l) La société civile était appelée à jouer un rôle essentiel dans la gestion internationale de l'environnement, ainsi que les principaux intéressés, auxquels il fallait donner un rôle significatif;

m) Les liens entre le PNUE et le FEM devaient être examinés de plus près, en particulier le rôle du PNUE en tant qu'organisme d'exécution.

IV. QUESTIONS DIVERSES

48. Le représentant de la Colombie a annoncé que son Gouvernement adresserait prochainement au secrétariat du PNUE une invitation officielle pour accueillir la septième session extraordinaire du Conseil d'administration à Cartagena de Indias, du 13 au 15 février 2002.

49. Le représentant du Japon a annoncé que son pays verserait une contribution de 50 000 dollars aux travaux sur la gestion internationale de l'environnement, en réponse à l'appel lancé par le PNUE.

V.
CLOTURE DE LA REUNION

50.
A la suite des échanges de politesse d'usage, la Présidente a prononcé la clôture de la réunion 
à 17 h 20.
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Proposal for a systematic approach to coordination of multilateral environmental agreements


UNEP/IGM/2/5

Organization of the work of the Open-ended Intergovernmental Group of Ministers or Their Representatives for the period April-December 2001: note by the secretariat
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Annexe II

QUESTIONNAIRE SUR LA GOUVERNANCE INTERNATIONALE DE L'ENVIRONNEMENT

1.
La création du Forum ministériel mondial sur l'environnement, à participation universelle, et à l'échelle ministérielle, a relancé le débat sur l'environnement au plus haut niveau politique.


-
Faut-il renforcer encore le Forum ministériel mondial sur l'environnement et consolider ses liens avec d'autres forums intergouvernementaux sur l'environnement pour aider à élaborer une politique cohérente ?

2.
L'éparpillement des institutions habilitées à prendre des décisions en matière d'environnement, l'absence de cohérence politique et les occasions de coopération manquées ont été identifiés comme des problèmes majeurs.


-
Faudrait-il regrouper les accords multilatéraux sur l'environnement ?


-
Dans l'affirmative, ce regroupement devrait-il s'opérer au niveau des fonctions ou bien au niveau des questions examinées ?


-
Comment faudrait-il s'y prendre pour mettre en place l'autorité et les liens nécessaires pour s'orienter dans cette direction ?

3.
Il est généralement admis qu'il faut développer la coordination interinstitutions et qu'il faut donner au Groupe de la gestion de l'environnement un rôle de premier plan.


-
Est-il, selon vous, nécessaire de renforcer, redéfinir et raffermir le rôle du Groupe de la gestion de l'environnement ?


-
Si oui, comment y parvenir ?


-
S'il était décidé de regrouper les accords multilatéraux sur l'environnement, 
pourrait-on confier cette tâche au Groupe de la gestion de l'environnement ?


-
De l'avis général, il faut assurer au programme international en matière d'environnement un financement stable et accru.


-
Est-il selon vous nécessaire de mettre en place un barème des quotes-parts pour les contributions au Fonds pour l'environnement du PNUE ? 


-
Quels seraient les liens entre le PNUE en tant que principal organe de politique environnementale et le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) en tant que principal organisme de financement de l'environnement ?


-
Comment faire en sorte que les déclarations de bonnes intentions des gouvernements se traduisent par le versement de contributions financières d'un montant adéquat ?

5. Le statut et l'autorité du PNUE ont été mis en cause.


-
Est-il réaliste d'envisager la conversion du PNUE en institution spécialisée de l'Organisation des Nations Unies ?


-
Existe-t-il d'autres moyens de renforcer l'autorité du PNUE ?


-
Quels seraient alors les liens entre le PNUE et les autres organismes chargés de l'environnement ?

6.
De l'avis général, il faut renforcer l'Office des Nations Unies à Nairobi, siège du PNUE et du CNUEH (Habitat), comme indiqué dans la résolution 53/242 de l'Assemblée générale.


-
Convient-il de renforcer encore l'Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN) et d'augmenter la contribution du budget ordinaire de l'ONU à l'ONUN et au PNUE ?


-
Comment pourrait-on mieux utiliser les locaux du siège du PNUE ?

7.
Il est de plus en plus évident que l'application de la politique internationale en matière d'environnement exigera des progrès sensibles, pour ce qui est notamment de développer la coopération internationale et de donner aux pays en développement les moyens d'appliquer cette politique.


-
Faut-il développer les travaux du PNUE dans le domaine du développement des capacités et du transfert de technologies ?


-
Quels devraient être les liens entre les différentes activités environnementales dans le cadre du développement des capacités et du transfert de technologies ?


-
Faut-il développer la coopération entre le PNUE et les organes opérationnels du système des Nations Unies ?

8.
De l'avis général, la gestion internationale de l'environnement doit s'inscrire dans le contexte du développement durable.


-
Faudrait-il mieux définir les objectifs d'un développement durable dans le cadre des travaux du système des Nations Unies dans le domaine de l'environnement ?


-
Le PNUE et les accords multilatéraux sur l'environnement devraient-ils tenir compte, dans le cadre de leurs travaux, des questions intersectorielles ?


-
Comment cet exercice devrait-il s'articuler par rapport à la gestion du développement durable ?
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